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Conformément à l’article 65(4)6) du Règlement

Le mardi Ier décembre 1981:
M. Bachand remplace M. Allmand;
M. Schroder remplace M. Gourde (Lévis).

(ERRATA)

Minutes of Proceedings 

Issue No. 54 

Page 54:3
In text, eighth paragraph, third line, after the words “strik
ing out” insert the word “in”.
In translation, thirteenth paragraph, after the second line 
add the following: “substitution à la ligne 25, page 23, de ce 
qui suit:”.

Page 54:4
In translation, tenth paragraph, first line, “adopté” should 
read “rejeté”.

Page 54:5
In translation, eighth paragraph, strike out the second, third 
and fourth lines and substitute the following: “nexe I du Bill 
C-43 soit modifié par substitution du mot “doit” au mot 
“peut” à la ligne 5, page 31.”.

(ERRATA)

Procès-verbal 

Fascicule no 54 

Page 54:3
Troisième ligne du huitième paragraphe du texte, insérer le 
mot «in» après les mots «striking out».
Après la deuxième ligne du treizième paragraphe de la 
traduction ajouter ce qui suit: «substitution à la ligne 25, 
page 23, de ce qui suit:».

Page 54:4
Première ligne du dixième paragraphe de la traduction on lit 
«adopté» et il faudrait lire «rejeté».

Page 54:5
Retrancher la deuxième, troisième et quatrième lignes du 
huitième paragraphe de la traduction et remplacer par ce 
qui suit: «nexe I du Bill C-43 soit modifié par substitution du 
mot «doit» au mot «peut» à la ligne 5, page 31.».
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